
  
  

 
 
 
 

 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

b-process a déjà archivé plus de 4 millions de factures dématérialisées 

dans le Coffre-fort électronique® de CDC Arkhinéo  
 
Paris, le 08 mars 2006 – b-process, premier opérateur de solutions de dématérialisation fiscale 
de factures en France (marché de l’EIPP) et CDC Arkhinéo, première société française 
d’archivage et de conservation à long terme des données électroniques annoncent l’archivage 
de plus de 4 millions de factures dématérialisées fiscalement via l’offre Legal Invoice 
Storage™ (LIS), depuis la signature de leur contrat de partenariat à la fin 2004.  
 
La plateforme billManager™ est la solution de dématérialisation fiscale de factures de b-process. Elle 
permet d’externaliser les facturations et les paiements électroniques des entreprises gérant des flux 
importants en émission et réception.  
 
Les factures fiscalement dématérialisées par la plateforme billManager™ sont ensuite envoyées au 
Coffre-fort électronique® de CDC Arkhinéo pour une période légale de 10 ans (conformément à la 
réglementation juridique sur la conservation des factures). La croissance des flux échangés au travers 
de LIS est exponentielle chaque trimestre. Ainsi, plus de 650.000 documents ont été dématérialisés 
uniquement pour le mois de février 2006 ! 
 
« C’est Carrefour qui a véritablement fait décoller la dématérialisation fiscale des factures en France. 
Le distributeur a sélectionné b-process comme étant son opérateur de dématérialisation et CDC 
Arkhinéo en tant que tiers archiveur de b-process. Ainsi, tous les flux de factures aboutissent chez 
nous », souligne Charles du Boullay, Directeur général de CDC Arkhinéo. « Ces flux ont été multipliés 
par vingt depuis mars 2005 et le mouvement se propage car les fournisseurs de Carrefour entraînent 
leurs autres clients dans leur sillage ». 

« Chez b-process, nous assurons l’acheminement des flux de nos clients de bout en bout jusqu’à 
l’archivage chez CDC Arkhinéo. Celui-ci, tiers-archiveur, joue le rôle de consignataire électronique et 
permet, grâce à sa solution unique de Coffre-fort électronique®, la conservation sécurisée des 
données sur la période légale exigée ainsi que la restitution immédiate et intègre de toutes les 
factures numériques de nos clients », dit Olivier Sauser, Président de b-process. « CDC Arkhinéo est 
également un tiers de confiance, c'est-à-dire un intermédiaire indépendant, qui constitue une vraie 
garantie de neutralité et d’objectivité pour nos clients », termine Olivier Sauser. 

En 2005, la dématérialisation fiscale a connu une forte croissance. b-process, avec 20 millions de 
factures traitées, dont 90% en dématérialisation fiscale, est le leader du marché. Ainsi, avec plus de 
300 clients, acheteurs et fournisseurs, b-process a connu l’année dernière une hausse de 400% du 
nombre de factures dématérialisées. Grâce au Coffre-fort électronique® de CDC Arkhinéo, b-process 
peut assurer à ses clients et fournisseurs, d’être toujours conformes aux exigences légales de 
conservation des factures dématérialisées. 

En effet, la Directive 2001/115/CE définit un cadre juridique et fiscal européen unique de 
dématérialisation des factures en prévoyant notamment les moyens pour garantir l’authenticité et 
l’intégrité des factures. 
En aval de b-process, le Coffre-fort électronique® de CDC Arkhinéo, est conforme à cette directive 
puisque, via la plateforme collaborative billManager™, chaque document archivé fait l’objet d’une 
signature électronique et d’un horodatage certifiant respectivement sa provenance et sa date 
d’archivage. De plus, le Coffre-fort électronique® de CDC Arkhinéo, localisé dans les bâtiments de la 
Caisse des Dépôts et Consignations, l’un des dix sites les plus sécurisés de France, assure la 
conservation intègre des documents et leur authenticité. 
 
Enfin, grâce à un développement technique entre b-process et CDC Arkhinéo, les clients (émetteurs 
ou récepteurs) accèdent directement à leurs factures archivées qui sont disponibles 24h/24 et 7j/7 à 
partir de la plateforme billManager™. 



A propos de b-process 

Créée en 1999 et filiale de BRED Gestion, filiale de la Bred Banque Populaire, b-process est éditeur 
et opérateur de solutions dédiées à la dématérialisation des flux financiers de l’entreprise.  
Avec 300 grandes sociétés sur sa plate-forme, b-process est le leader français de la consolidation de 
factures électroniques et l’opérateur du premier réseau européen de facturation électronique avec 20 
millions de factures traitées en 2005. 
billManagerTM est le service externalisé de transmission, présentation, traitement et paiement 
électronique des factures destiné aux entreprises gérant des flux importants en émission et réception. 
billManagerTM intègre les spécificités des organisations internationales de normalisation tels que 
Edifrance, ebxml, W3C, GS1 et respecte l’ensemble des contraintes françaises et européennes liées 
à la dématérialisation fiscale des factures.  
La dématérialisation fiscale interopérable constitue donc le cadre systématique des solutions mises en 
œuvre par b-process partout en Europe. 
Par ailleurs, billManager™ se positionne comme un « nœud de réseaux » avec les plates-formes de 
e-procurement (SAP, I2), les Purchasing Cards, l’EDI (EDIFACT, RVA, ANSI X12, ebXML, AS2…). 

Quelques références utilisateurs : Adecco, American Express, Aoste, Axel Springer France, Aoste, 
Bred, Carrefour, Casino, Crédit Lyonnais, Coudène, Dilicom, Entracte, Ferrero, Galeries Lafayette, GE 
Factofrance, Gifi, Guilbert-Office DEPOT, Lyreco, Marie Groupe Uniq, Nestlé, Ricoh, SaraLee, Suez, 
Total, Vico, Yoplait… 
Pour plus d’informations, vous pouvez consulter notre site web – www.b-process.com 
 

 

 
A propos de CDC Arkhinéo  
 
Créée en 2001, CDC Arkhinéo (anciennement CDC Zantaz), est détenue à 100% par la Caisse des 
Dépôts. 
En adéquation directe avec la vocation historique de « consignataire » du Groupe, CDC Arkhinéo, 
tiers de confiance archiveur, est la première société française d’archivage et de conservation à long 
terme des données électroniques.  
CDC Arkhinéo s’engage en effet à tous les stades du processus : garantie de conservation des 
documents dans un centre d’archivage hautement sécurisé quel que soit le nombre d’années, 
garantie d’intégrité des données déposées, garantie d’intégralité et d’intégrité de restitution des 
données dans le temps. 
CDC Arkhinéo archive aujourd’hui les données numériques de clients prestigieux tels que la Coface, 
la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes (CNCC), Pixid, Forsup, Gemplus ou encore 
achatpublic.com. 
Pour plus d’informations, vous pouvez consulter notre site : www.cdcarkhineo.com 
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